


Les Francas de Seine Saint Denis proposent aux
enfants des ATEC et à leur accompagnateur un 

certain nombre d’outils.

LE BLOG

Un blog est un journal électronique. Il permet aux fondateurs et aux
personnes autorisées par celui-ci d’écrire des articles, d’y insérer

des images, des photos, des liens vers d’autres sites… 
Toutes ces manipulations sont très faciles y compris 

pour les débutants en informatique. 
Les contenus de ce journal sont accessibles par tous les 

internautes. Plus vivant qu’une page Internet, le blog donne la 
possibilité à ses visiteurs de commenter les articles, de poser des

questions, d’émettre des idées…

Le blog ATEC : Les Francas de Seine Saint Denis ont créé un blog
ATEC. Grâce à celui-ci les différentes ATEC peuvent s’informer

entre elles, informer les autres adhérents, les sympathisants, les
partenaires, le MONDE... sur la vie de l’association. 
L’adresse de ce blog est : http://atec.joueb.com 

Si, pour votre ATEC vous souhaitez utiliser ce blog, contactez
Vincent le webmaster (fondateur) au 01.41.60.13.00. 

Il vous attribuera les clés d’accès en tant que 
personne autorisée à écrire des articles.



GESTION ET TRANSACTIONS 
FINANCIÈRES

Certaines ATEC peuvent être amenées à gérer de l’argent. Pour
faciliter et sécuriser la gestion financières des ATEC, les Francas de

Seine Saint Denis proposent de faire office de banque.
Le conseil d’administration (le bureau) doit nommer un de ses mem-

bres (en général le trésorier) qui sera autoriser à effectuer les
transactions.

Le compte de l’ATEC pourra alors être alimenté en espèce et en
chèque. Les chèques doivent être à l’ordre des Francas 93. Quand

l’association à besoin de liquidité, elle en informe simplement l’asso-
ciation départementale. Si l’ATEC a besoin de régler des commandes

ou factures en chèque, les Francas établiront celui-ci.
Toutes les transactions du compte de l’ATEC seront centralisées

sur un document (relevé de compte) et envoyées au siège de l’asso-
ciation d’enfants. 

Le compte devra être clôturé avant l’assemblée générale de dissolu-
tion de l’ATEC.

ACCOMPAGNEMENT
Les animateurs départementaux se tiennent à la disposition des

enfants et des accompagnateurs d’ATEC. Ils peuvent venir en aide à
l’animation et à l’organisation de la présentation des travaux de

l’ATEC. Ce sont des personnes ressources.



Pour en savoir plus sur 
les Associations Temporaires d’Enfants Citoyens, 

tu peux contacter les Francas de Seine-Saint-Denis
(c’est aussi une association...)

au 01 41 60 13 00 
ou par mail  : atec@francas93.asso.fr.

Tu peux aussi visiter le blog : http://atec.joueb.com


